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(54)  Cylindre  de  coulée  d'une  installation  de  coulée  continue  sur  un  ou  entre  deux  cylindres 

(57)  Le  cylindre  de  coulée  comporte  un  moyeu  (2) 
et  une  virole  (3)  disposés  coaxialement,  et  deux  flas- 
ques  (5,  6)  de  support  et  de  centrage  radial  de  la  virole 
sur  le  moyeu. 

Chaque  flasque  comporte  une  partie  tronconique 
(51,61)  qui  coopère  avec  une  surface  tronconique  (34, 

35)  correspondante  de  l'alésage  de  la  virole,  la  dite  sur- 
face  tronconique  étant  située  dans  une  zone  où  les  va- 
riations  de  diamètre  interne  de  la  virole  dues  aux  défor- 
mations  de  dilatation  sont  sensiblement  nulles. 

Application  notamment  à  la  coulée  continue  entre 
cylindres  de  produits  minces  en  acier. 
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Description 

L'invention  concerne  la  coulée  continue  de  métaux, 
notamment  de  l'acier,  sur  un  ou  entre  deux  cylindres,  et 
plus  particulièrement  la  constitution  d'un  cylindre  d'une 
installation  de  coulée  continue  selon  la  technique  pré- 
citée. 

On  sait  que,  dans  le  but  d'obtenir  directement  par 
coulée  de  métal  en  fusion  des  produits  métalliques  de 
faible  épaisseur,  tels  que  des  bandes  minces  d'une 
épaisseur  de  quelques  millimètres,  notamment  en  acier, 
s'est  développé  une  technique  particulière  de  coulée, 
appelée  couramment  coulée  continue  entre  cylindres. 
Cette  technique  consiste  à  déverser  du  métal  en  fusion 
dans  un  espace  de  coulée  formé  entre  deux  cylindres 
refroidis  d'axes  parallèles  et  deux  parois  d'obturation  la- 
térales  généralement  disposées  contre  les  surfaces 
frontales  d'extrémité  des  cylindres.  Le  métal  se  solidifie 
au  contact  des  parois  des  cylindres  et,  par  rotation  de 
ceux-ci  en  sens  contraire,  on  extrait  une  bande  métalli- 
que,  au  moins  partiellement  solidifiée,  dont  l'épaisseur 
est  sensiblement  égale  à  la  distance  séparant  les  deux 
cylindres.  Cette  technique  permet  d'obtenir,  directe- 
ment  à  partir  du  métal  en  fusion,  des  bandes  minces  de 
métal,  en  particulier  en  acier. 

La  faible  épaisseur  de  ces  bandes  permet  de  les 
laminer  ensuite  directement  par  un  laminage  à  froid. 

On  connaît  aussi  une  autre  technique  de  coulée, 
destinée  à  obtenir  des  produits  encore  plus  minces,  se- 
lon  laquelle  le  métal  liquide,  déversé  sur  la  surface  d'un 
seul  cylindre  entraîné  en  rotation,  se  solidifie  entière- 
ment  au  contact  du  cylindre  pour  former  une  bande  mé- 
tallique  continue. 

Les  cylindres  utilisés  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ces 
techniques  de  coulée  sont  généralement  refroidis  inté- 
rieurement  et  comportent  un  moyeu  et  une  virole  dispo- 
sés  coaxialement,  des  moyens  de  liaison  axiale  et  en 
rotation  de  la  virole  sur  le  moyeu  et  des  moyens  de  sup- 
port  et  de  centrage  de  la  virole  sur  le  moyeu. 

De  tels  cylindres  sont  décrits  par  exemple  dans  le 
document  FR-A-  2  711  561.  Ce  document  décrit  un  cy- 
lindre  comportant  un  moyeu  supportant  une  virole  en 
matériau  bon  conducteur  de  la  chaleur,  par  exemple  un 
alliage  de  cuivre.  La  virole  comporte  des  canaux  de  cir- 
culation  d'un  fluide  de  refroidissement  orientés  parallè- 
lement  à  l'axe  du  cylindre. 

Le  positionnement  axial  de  la  virole  sur  le  moyeu 
est  assuré  par  un  épaulement  du  moyeu,  situé  au  ni- 
veau  du  plan  axialement  médian  du  cylindre,  sur  lequel 
un  épaulement  correspondant,  réalisé  à  la  surface  in- 
terne  de  la  virole,  est  maintenu  en  butée.  Le  centrage 
de  la  virole  est  assuré  par  des  flasques  dont  la  surface 
extérieure  est  conique  et  coopère  avec  des  alésages 
coniques  ménagés  sur  les  bords  de  la  virole.  Les  deux 
flasques  peuvent  coulisser  axialement  sur  le  moyeu,  et 
il  sont  rappelés  l'un  vers  l'autre  par  des  moyens  de  rap- 
pel  élastique.  Ainsi,  le  centrage  de  la  virole  est  assuré, 
et  conservé  lorsque  la  virole  se  déforme  sous  l'effet  des 

dilatations  dues  à  réchauffement  en  cours  de  coulée. 
De  plus,  comme  l'illustrent  les  figures  4  et  5  du  docu- 
ment  précité,  les  zones  extrêmes  des  bords  extérieures 
des  alésages  coniques  de  la  virole  sont  détalonnées, 

s  de  manière  à  venir  s'appliquer  progressivement  sur  la 
surface  conique  des  flasques,  lorsque  les  bords  de  la 
virole  se  déforment  sous  l'effet  de  la  dilatation  différen- 
tielle  entre  la  surface  externe  de  la  virole  et  sa  surface 
interne  plus  froide,  et  ceci  sans  que  les  zones  des  sur- 

10  faces  coniques,  respectivement  des  flasques  et  de  la 
virole,  initialement  en  contact  ne  s'écartent  l'une  de 
l'autre. 

Cette  disposition  ne  présente  d'intérêt  que  lorsque 
les  bords  de  la  virole  sont  de  faible  épaisseur,  et  qu'il 

15  est  donc  nécessaire  d'assurer  la  plus  grande  surface  de 
contact  possible  au  niveau  de  la  portée  conique  entre 
flasque  et  virole. 

La  présente  invention  vise  à  proposer  une  nouvelle 
réalisation  du  centrage  de  la  virole  sur  le  moyeu  d'un 

20  cylindre  de  coulée,  particulièrement  adaptée  lorsque, 
contrairement  à  la  technique  précitée,  la  virole  a  une 
épaisseur  relativement  importante  sur  les  bords.  On  no- 
tera  qu'une  telle  virole  épaisse  sur  ses  bords  présente 
l'avantage  d'être  moins  sujette  à  des  déformations,  no- 

25  tamment  des  déformations  localisées.  De  plus,  une  vi- 
role  à  bords  minces,  centrée  et  supportée  uniquement 
par  les  portées  coniques  d'extrémités,  implique  que  sa 
partie  axialement  médiane  est  nettement  plus  épaisse 
que  les  bords.  Contrairement  à  cela,  une  virole  épaisse 

30  peut  conserver  une  épaisseur  à  peu  près  constante  sur 
toute  sa  longueur  ;  la  forme  de  sa  section  par  un  plan 
radial  est  globalement  continue  sur  toute  sa  longueur, 
c'est-à-dire  qu'elle  ne  présente  que  de  faibles  variations 
d'épaisseur  d'un  bord  à  l'autre,  et  donc  que  les  défor- 

35  mations  inévitables  qu'elle  subit  en  cours  de  coulée  res- 
tent  homogènes  sur  toute  sa  largeur. 

Un  autre  avantage  de  l'utilisation  de  viroles  épais- 
ses  est  qu'elles  peuvent  être  constituées,  dans  leur 
épaisseur,  de  plusieurs  couches  de  matériaux  diffé- 

40  rents.  Par  exemple  le  matériau  de  la  couche  externe, 
en  contact  avec  le  métal  coulé,  peut  être  particulière- 
ment  adapté  pour  assurer  une  solidification  rapide  du 
métal  coulé  à  son  contact,  et  le  matériau  de  la  couche 
interne  étant  plus  adapté  pour  assurer  la  résistance  mé- 

45  canique  d'ensemble  de  la  virole. 
L'invention  vise  donc  à  assurer  la  concentricité 

d'une  telle  virole  et  du  moyeu  aussi  bien  à  chaud  qu'à 
froid,  et  malgré  les  déformations  inévitables  dues  aux 
dilatations,  pour  obtenir  une  bande  de  métal  de  qualité, 

so  ayant  une  parfaite  régularité  d'épaisseur  et  de  profil  lon- 
gitudinal.  Elle  vise  également  à  faciliter  la  fabrication  de 
la  virole  et  à  assurer  une  meilleure  étanchéité  des  cir- 
cuits  de  fluide  de  refroidissement  au  niveau  de  l'interfa- 
ce  entre  les  flasques  et  la  virole. 

55  Avec  ces  objectifs  en  vue,  l'invention  a  pour  objet 
un  cylindre  de  coulée  pour  une  installation  de  coulée 
continue  des  métaux  sur  un  ou  entre  deux  tels  cylindres, 
ce  cylindre  comportant  un  moyeu  et  une  virole  disposés 
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coaxialement,  et  deux  flasques  de  support  et  de  centra- 
ge  radial  de  la  virole  sur  le  moyeu,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  flasque  comporte  une  partie  tronconique  qui 
coopère  avec  une  surface  tronconique  correspondante 
de  l'alésage  de  la  virole,  la  dite  surface  tronconique 
étant  située  dans  une  zone  où  les  variations  de  diamètre 
interne  de  la  virole  dues  aux  déformations  de  dilatation 
sont  sensiblement  nulles. 

Le  centrage  radial  de  la  virole  sur  les  flasques  est 
donc  assuré  par  ces  portées  tronconiques.  Comme  ces 
dernières  sont  situées  dans  une  zone  où  les  variations 
de  diamètre  internes  de  la  virole,  dues  aux  déformations 
de  dilatation,  sont  sensiblement  nulles,  le  centrage  est 
donc  toujours  assuré  par  les  mêmes  zones  de  contact 
virole-flasques  qui  restent  à  peu  près  fixes  en  position, 
même  lorsque  la  virole  se  déforme  thermiquement,  et 
définissent  des  références  de  position  de  la  virole  qui 
sont  les  mêmes  à  froid  et  à  chaud.  Et  comme  le  centrage 
des  flasques  sur  le  moyeu  est  par  ailleurs  assuré,  et  non 
susceptible  d'être  perturbé  par  des  déformations  ther- 
miques  puisque  réalisé  dans  une  zone  du  cylindre  où  la 
température  est  sensiblement  constante,  il  en  résulte 
que  la  concentricité  de  la  virole  par  rapport  à  l'arbre  du 
cylindre  est  assurée  en  permanence,  quelles  que  soient 
les  variations  de  température  de  la  virole. 

La  position  axiale  des  points  où  les  variations  de 
diamètre  interne  de  la  virole  dues  aux  déformations  de 
dilatation  de  celle-ci  sont  sensiblement  nulles  peut  être 
déterminée  par  des  modèles  de  calculs  ou  expérimen- 
talement.  On  peut  en  effet  déterminer  ainsi  la  déformée 
de  la  virole  en  fonction  des  paramètres  de  construction 
et  d'utilisation  du  cylindre.  Cette  déformée  de  la  virole 
est  illustrée,  de  manière  volontairement  exagérée,  sur 
la  figure  3  des  dessins  annexés.  Sur  cette  figure  a  été 
schématiquement  et  partiellement  représentée  la  virole 
3  en  section  par  un  plan  radial  du  cylindre.  Le  tracé  en 
trait  mixte  représente  la  forme  de  la  virole  à  froid,  le  re- 
père  31'  désignant  la  surface  extérieure  de  la  virole,  et 
le  repère  31"  désignant  sa  surface  interne,  dont  la  gé- 
nératrice  a  été  ici,  par  souci  de  simplification  du  dessin, 
représentée  par  une  simple  droite.  Le  tracé  en  trait  plein 
représente  la  virole  à  chaud,  déformée  sous  l'effet  des 
dilatations  thermiques.  On  notera  qu'un  premier  effet  de 
réchauffement  de  la  virole  est  une  dilatation  radiale, 
conduisant  à  une  augmentation  du  diamètre  de  la  virole, 
illustrée  par  la  flèche  F-,  .  Si  la  température  de  la  virole, 
à  chaud,  était  homogène,  cette  dilatation  radiale  serait 
pratiquement  le  seul  effet  observable,  avec  une  dilata- 
tion  purement  axiale.  Mais  en  pratique,  en  cours  de  cou- 
lée,  la  couche  superficielle  externe  de  la  virole  s'échauf- 
fe  beaucoup  plus  fortement,  au  contact  du  métal  coulé, 
que  l'intérieur  de  la  virole  qui  reste  à  basse  température 
du  fait  de  l'intense  refroidissement  interne  auquel  elle 
est  soumise.  Il  en  résulte  une  dilatation  différentielle  qui 
provoque  un  allongement,  dans  la  direction  axiale,  de 
la  couche  externe  de  la  virole,  supérieur  à  celui  de  la 
couche  interne.  Cette  dilatation  différentielle  entraîne 
donc  une  déformation  de  flexion  de  la  virole,  illustrée 

par  la  flèche  F2  sur  la  figure  3,  qui  tend  à  ramener  le 
bord  de  la  virole  vers  l'axe  du  cylindre.  Pour  des  condi- 
tions  d'échange  thermique  équivalentes,  cette  déforma- 
tion  est  d'autant  plus  faible  que  la  virole  est  épaisse  sous 

s  les  canaux  de  refroidissement,  puisque  cette  partie 
épaisse  et  froide  empêche  la  déformation  de  la  zone  si- 
tuée  au-dessus  des  canaux.  Pour  une  virole  épaisse, 
cette  déformation  conduit  à  ce  que  le  diamètre  interne 
de  la  virole  sur  ses  bords  devienne  inférieur  à  son  dia- 

10  mètre  à  froid,  la  génératrice  de  la  surface  interne  de  la 
virole  ainsi  déformée  coupant  la  ligne  de  cette  généra- 
trice  à  froid  en  un  point  A. 

Ainsi  on  constate  qu'il  existe  un  point,  ou  une  zone 
de  faible  dimension,  où  les  variations  de  diamètre  de  la 

15  virole,  résultant  de  la  combinaison  des  effets  de  dilata- 
tion  radiale  et  de  dilatation  différentielle  axiale,  sont  sen- 
siblement  nulles,  la  flexion  compensant  l'augmentation 
de  diamètre,  et  où,  en  conséquence,  la  section  reste 
aussi  pratiquement  cylindrique.  C'est  plus  particulière- 

20  ment  dans  cette  zone  que,  conformément  à  l'invention, 
est  aménagée  dans  l'alésage  de  la  virole  une  surface 
tronconique  qui  porte  sur  les  parties  tronconiques  cor- 
respondantes  des  flasques. 

La  distance  entre  ces  zones  de  diamètre  sensible- 
25  ment  constant  réalisées  de  chaque  côté  de  la  virole 

(dans  la  direction  axiale),  peut  cependant  varier  légère- 
ment  entre  les  états  froid  et  chaud  de  la  virole,  du  fait 
de  la  dilatation  globale  de  la  virole  dans  la  direction  axia- 
le.  C'est  pourquoi,  préférentiellement,  les  flasques  sont 

30  montés  coulissant  sur  le  moyeu,  et  le  cylindre  comporte 
des  moyens  élastiques  de  rapprochement  des  deux 
flasques  l'un  vers  l'autre. 

Selon  une  disposition  préférentielle,  destinée  à  as- 
surer  le  positionnement  axial  de  la  virole  sur  le  moyeu 

35  tout  en  laissant  aux  flasques  la  possibilité  de  se  dépla- 
cer  légèrement  axialement,  le  cylindre  comporte  des 
moyens  de  butée  axiale  de  la  virole  sur  le  moyeu,  situés 
dans  un  plan  sensiblement  axialement  médian  du  cylin- 
dre,  et  des  moyens  de  pression  pour  exercer  un  effort 

40  axial  sur  les  dits  moyens  de  butée,  tout  en  laissant  à  la 
virole  la  possibilité  de  se  dilater  radialement,  sans  mo- 
difier  son  positionnement  axial  défini  par  la  dite  butée. 

Selon  une  autre  disposition  préférentielle,  la  surfa- 
ce  interne  de  la  virole  comporte  au  moins  un  alésage 

45  cylindrique  adjacent  et  coaxial  à  chaque  surface  tron- 
conique,  chaque  flasque  comporte  une  partie  cylindri- 
que  placée  dans  cet  alésage,  et  des  canaux  d'alimen- 
tation  en  fluide  de  refroidissement  de  la  virole  sont  réa- 
lisés  dans  le  flasque  et  dans  la  virole  au  niveau  de  la 

50  dite  partie  cylindrique. 
Le  dit  alésage  cylindrique  peut  être  réalisé  entre  la 

surface  tronconique  et  le  bord  de  la  virole.  Dans  ce  cas, 
un  jeu  radial  est  prévu,  à  froid,  entre  l'alésage  cylindri- 
que  et  la  partie  cylindrique  correspondante  des  flas- 

55  ques,  pour  permettre  la  diminution  de  diamètre  à  chaud, 
expliquée  précédemment,  des  bords  de  la  virole,  des 
joints  déformables  assurant  l'étanchéité  entre  les  ca- 
naux  des  flasques  et  ceux  de  la  virole. 

3 
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Selon  une  autre  disposition,  le  dit  alésage  peut  aus- 
si  être  réalisé  vers  le  milieu  du  cylindre,  c'est-à-dire  à 
l'opposé,  par  rapport  à  la  surface  tronconique,  de  la  dis- 
position  précédente. 

Selon  encore  une  autre  disposition,  de  tels  alésa- 
ges  cylindriques  et  des  parties  cylindriques  correspon- 
dantes  des  flasques,  peuvent  être  réalisées  de  part  et 
d'autre  de  la  portée  conique,  le  jeu  radial,  du  coté  exté- 
rieur  à  la  partie  conique,  étant  conservé,  ce  jeu  permet 
d'une  part  de  ne  pas  ajouter  des  contraintes  de  frettage 
de  la  virole  et,  d'autre  part,  autorise  une  modification  du 
bombé  en  jouant  sur  le  refroidissement  ou  les  conditions 
d'échange  thermique  entre  l'acier  en  lingotière  et  les  vi- 
roles. 

Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation  choisi  parmi 
les  trois  dispositions  précédentes,  un  avantage  résul- 
tant  de  la  situation  des  dits  canaux  au  niveau  des  alé- 
sages  cylindriques  et  des  parties  cylindriques  des  flas- 
ques  est  que  l'étanchéité  entre  flasques  et  virole  est  plus 
facilement  réalisable,  et  plus  fiable,  que  si  ces  canaux 
passaient,  comme  prévu  dans  le  document  FR-A- 
2711561  déjà  cité,  au  niveau  d'une  surface  de  portée 
conique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaîtront 
dans  la  description  qui  va  être  faite  d'un  cylindre  d'une 
installation  de  coulée  continue  entre  deux  tels  cylindres 
de  produits  minces  en  acier. 

On  se  reportera  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  demi  coupe  radiale  d'un 
cylindre  conforme  à  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  d'un  bord  d'un  cylindre  dans 
une  variante  de  réalisation, 
la  figure  3  représente  schématiquement  les  défor- 
mations  de  dilatation  de  la  virole,  comme  cela  a  déjà 
été  expliqué  précédemment. 

Le  cylindre  de  coulée,  représenté  sur  la  figure  1, 
comporte  : 

un  arbre  1  relié  à  un  mécanisme  d'entraînement  en 
rotation,  non  représenté, 
un  moyeu  2  lié  rigidement  à  l'arbre  1  ,  par  exemple 
par  frettage  et/ou  clavetage,  et  usiné  après  monta- 
ge  sur  l'arbre,  coaxialement  à  celui-ci, 
une  virole  3,  coaxiale  au  moyeu  2,  et  qui  constitue 
un  élément  démontable  et  interchangeable  du  cy- 
lindre, 
des  moyens  de  liaison  axiale  de  la  virole  sur  le 
moyeu,  comportant  des  moyens  4  de  butée  axiale, 
deux  flasques  5,  6  assurant  le  support  et  le  centrage 
de  la  virole  3  sur  le  moyeu  2. 

La  liaison  en  rotation  de  la  virole  sur  le  moyeu,  est 
assurée,  comme  on  le  verra  par  la  suite,  d'une  part,  par 
les  flasques  5,  6  et  leurs  moyens  d'assemblage  et, 
d'autre  part,  par  les  moyens  4  de  butée  axiale  et  des 

moyens  de  pression  sur  cette  butée. 
La  virole  3  est  constituée  de  deux  couches  37,  38 

coaxiales  en  matériaux  différents,  la  couche  externe  37 
étant  réalisée  en  un  matériau  bon  conducteur  de  la  cha- 

5  leur,  tel  que  du  cuivre  ou  un  alliage  de  cuivre,  et  la  cou- 
che  interne  38  étant  réalisée  en  un  matériau  de  plus 
grande  résistance  mécanique,  par  exemple  de  l'acier 
inoxydable  SUS  304.  Elle  comporte,  à  proximité  de  sa 
surface  externe  31,  des  canaux  de  refroidissement  32 

10  reliés  à  leurs  extrémités  à  des  canaux  7,  8  d'alimenta- 
tion  et  de  retour  d'eau  de  refroidissement  . 

Le  moyeu  2  comporte  une  partie  médiane  21  de 
plus  grand  diamètre  que  ses  parties  d'extrémité  axiales 
22,  23.  La  partie  médiane  21  du  moyeu  2  comporte  un 

15  épaulement  24,  situé  dans  un  plan  P  sensiblement  mé- 
dian  du  cylindre,  et  orthogonal  à  son  axe. 

La  virole  3  comporte,  à  l'intérieur,  un  épaulement 
33  correspondant,  et  donc  situé  également  dans  le  plan 
P. 

20  Le  centrage,  selon  la  direction  de  l'axe,  de  la  virole 
3  sur  le  moyeu  2  est  assuré  par  appui  de  l'épaulement 
33  de  la  virole  sur  l'épaulement  24  du  moyeu,  ce  qui 
définit  précisément  le  positionnement  de  la  virole  par 
rapport  au  moyeu  et  donc  par  rapport  à  l'ensemble  de 

25  l'installation  de  coulée.  La  symétrie  de  position  de  la  vi- 
role  par  rapport  au  plan  médian  du  cylindre  est  ainsi  as- 
surée  et  conservée  même  lorsque  la  virole  se  dilate 
axialement  en  cours  de  coulée,  les  déplacements 
axiaux  des  bords  de  la  virole,  provoqués  par  cette  dila- 

30  tation,  s'effectuant  de  manière  symétrique  par  rapport 
au  dit  plan  médian. 

On  notera  que,  du  fait  de  la  dite  dilatation  radiale 
de  la  virole  en  cours  de  coulée,  le  diamètre  interne  de 
celle-ci,  dans  sa  partie  médiane,  augmente,  comme  ce- 

35  la  a  été  expliqué  en  relation  avec  la  figure  3,  et  le  cen- 
trage  radial  de  la  virole  ne  peut  donc  être  assuré  par  la 
partie  médiane  21  du  moyeu  qui  reste  froid,  dont  le  dia- 
mètre  ne  varie  pratiquement  pas,  et  qui,  lors  du  montage 
à  froid,  présente  un  certain  jeu  diamétral  par  rapport  à 

40  la  virole. 
Ce  centrage  radial  est  assuré  par  les  deux  flasques 

5,  6,  centrés  sur  les  parties  d'extrémités  22,  23  du 
moyeu  et  pouvant  légèrement  coulisser,  pratiquement 
sans  jeu,  sur  celles-ci.  Chaque  flasque  comporte  une 

45  partie  tronconique  51,  61  qui  coopère  avec  la  surface 
d'un  alésage  34,  35  de  forme  également  tronconique  de 
même  conicité,  réalisé  à  l'intérieur  de  la  virole  3,  dans 
une  zone  où  les  variations  de  diamètre  interne  de  la  vi- 
role,  dues  aux  déformations  de  dilatation  de  celle-ci, 

50  sont  sensiblement  nulles,  comme  cela  a  été  expliqué 
précédemment. 

Les  flasques  5,  6  sont  tirés  l'un  vers  l'autre  par  des 
moyens  de  rapprochement  élastiques,  agissant  selon  la 
direction  axiale  du  cylindre  pour  appuyer  les  parties 

55  tronconiques  51,  61  des  flasques  contre  les  alésages 
tronconiques  34,  35  de  la  virole,  de  manière  à  assurer 
son  centrage  et  son  supportage.  Il  est  à  noter  que  le 
centrage  radial  de  la  virole  sur  le  moyeu  est  assuré  uni- 

20 

25 
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quement  par  les  portées  coniques  virole-flasque,  ce  qui, 
permet  de  conserver  ce  centrage  même  lorsque  la  par- 
tie  médiane  de  la  virole  s'écarte,  à  chaud,  du  moyeu, 
sous  l'effet  du  bombé  thermique  de  dilatation,  comme 
indiqué  ci-dessus. 

Les  moyens  de  rapprochement  élastique  des  flas- 
ques  l'un  vers  l'autre  peuvent  consister  en  des  moyens 
de  traction  des  flasques  vers  la  partie  médiane  21  du 
moyeu,  agissant  indépendamment  sur  chaque  flasque. 

Préférentiellement,  ainsi  que  représenté  sur  la  figu- 
re  1  ,  ces  moyens  de  rapprochement  comprennent  des 
moyens  de  liaison  élastique  des  flasques  entre  eux, 
constitués  par  un  système  de  tirants  71  répartis  circon- 
férentiellement,  qui  relient  les  flasques  en  passant  libre- 
ment  dans  des  alésages  forés  dans  la  partie  médiane 
21  du  moyeu.  Ces  tirants  71  passent  dans  des  orifices 
correspondants  des  flasques  5,  6  et  portent  à  leurs  ex- 
trémités  des  écrous  de  réglage  73. 

Des  éléments  élastiques,  tels  que  par  exemple  des 
rondelles  élastiques  74,  sont  placés  entre  l'écrou  73  et 
le  flasque  6,  de  manière  à  exercer  un  effort  de  traction 
des  flasques  l'un  vers  l'autre  tout  en  autorisant  leur  écar- 
tement.  L'effort  de  traction  est  réglé,  par  les  écrous  73, 
de  manière  à  appliquer  les  flasques  contre  les  alésages 
coniques  de  la  virole  avec  un  effort  suffisant  pour  sup- 
porter  l'effort  d'écartement  subi  par  les  cylindres  en 
cours  de  coulée  sans  risquer  que  cet  effort  n'entraîne, 
du  fait  de  la  conicité  des  portées,  un  écartement  des 
flasques  et  un  recul  de  la  virole  vers  l'axe  du  cylindre, 
et  pour  empêcher  un  glissement  en  rotation,  tout  en 
autorisant  un  léger  glissement  selon  la  direction  axiale, 
lorsque,  à  chaud,  la  distance  entre  les  alésages  coni- 
ques  varie  suite  à  la  dilatation  axiale  et  radiale  de  la  vi- 
role. 

Le  centrage  des  flasques  5,  6  sur  les  parties  22,  23 
d'extrémité  axiale  du  moyeu  2  est  assuré  par  de  la  ré- 
sine  de  glissement  injectée  dans  des  zones  26  aména- 
gées  à  cet  effet  entre  les  flasques  et  le  moyeu,  ou  par 
d'autres  moyens  tels  que  roulements  ou  joint  d'huile  per- 
mettant  de  réduire  au  maximum  le  jeu  entre  moyeu  et 
flasque,  par  exemple  de  l'ordre  de  0,05  mm  sur  le  dia- 
mètre,  tout  en  conservant  de  bonnes  qualités  de  glisse- 
ment  axial  des  flasques  sur  le  moyeu,  pour  éviter  des 
grippages  et  des  perturbations  consécutives  dans  les 
mouvements  des  flasques. 

Pour  assurer  la  transmission  du  couple  d'entraîne- 
ment  en  rotation  entre  le  moyeu  et  les  flasques,  on  peut 
utiliser  un  système  de  liaison  en  rotation  de  type  connu, 
non  représenté,  par  exemple  des  clavettes  ou  d'autres 
moyens  de  liaison  en  rotation  assurant  la  continuité  du 
passage  du  couple  tout  en  autorisant  une  liberté  de 
translation  dans  la  direction  axiale. 

Ainsi,  la  transmission  du  couple  d'entraînement  du 
moyeu  à  la  virole  est  assuré  par  ce  système  de  liaison 
entre  le  moyeu  et  les  flasques,  et  par  frottement  entre 
les  flasques  et  la  virole. 

La  transmission  du  couple  par  les  moyens  indiqués 
ci-dessus  est  préférentiellement  complétée  par  un  en- 

traînement  par  friction  au  niveau  des  épaulements  du 
moyeu  24  et  de  la  virole  33. 

A  cette  fin,  le  cylindre  comporte  des  moyens  de 
pression  pour  appuyer  l'épaulement  33  de  la  virole  sur 

s  l'épaulement  24  du  moyeu.  Ces  moyens  comportent 
une  bride  élastique  80  fixée  sur  le  moyeu  2  et  s'ap- 
puyant  sur  la  virole  par  l'intermédiaire  d'une  ou  plusieurs 
entretoises  81.  Cette  entretoise  peut  être  une  bague 
continue  placée  entre  la  virole  3  et  la  partie  centrale  21 

10  du  moyeu  2,  ou  bien  être  segmentée  et  former  ainsi  une 
pluralité  de  pièces  de  poussée  indépendantes  en  forme 
de  tuiles  placées  dans  des  rainures  longitudinales  réa- 
lisées  à  l'interface  entre  virole  et  moyeu,  comme  cela 
est  indiqué  dans  le  document  FR-A-2711561  déjà  cité. 

15  Cette  bague  ou  ces  pièces  de  poussée  sont  ap- 
puyées  contre  un  second  épaulement  36  de  la  virole, 
aménagé  à  proximité  de  l'épaulement  33  et  opposé  à 
celui-ci.  Ces  dispositions  permettent  de  donner  à  la  vi- 
role  une  forme  continue  de  section  régulière  sur  toute 

20  sa  largeur,  ce  qui  permet  de  minimiser  ses  déformations 
à  chaud  en  les  rendant  symétriques  par  rapport  au  plan 
médian  P. 

L'angle  de  conicité  des  portées  coniques  est  suffi- 
samment  grand  pour  éviter  tout  risque  de  coincement 

25  des  flasques  dans  la  virole.  Par  ailleurs,  la  longueur  des 
surfaces  coniques  en  contact  est  faible  de  sorte  que  la 
différence  de  diamètre  interne  de  la  virole  de  part  et 
d'autre  de  chaque  surface  tronconique  34,  35  est  éga- 
lement  faible  et  donc  l'épaisseur  de  la  virole  ne  varie 

30  que  très  peu  sur  toute  sa  largeur,  la  longueur  des  sur- 
faces  coniques  en  contact  est  cependant  suffisante 
pour  offrir  une  zone  de  contact  suffisante  pour  résister 
aux  efforts  d'écartement  des  cylindres  générés  par  le 
métal  coulé. 

35  La  localisation,  dans  la  direction  axiale,  des  surfa- 
ces  tronconiques  34,35  est  déterminée  expérimentale- 
ment  et/ou  par  un  modèle  de  calcul  qui  permet,  de  ma- 
nière  connue  en  soi,  de  déterminer  la  déformée  de  la 
virole  à  chaud  en  fonction  de  sa  géométrie,  de  la  nature 

40  du  ou  des  matériaux  qui  la  composent,  et  de  paramètres 
tels  que  le  débit  d'eau  dans  les  canaux  de  refroidisse- 
ment,  les  coefficients  d'échange  thermique,  etc.  On  peut 
alors  déterminer  le  point  ou  la  zone  du  profil  de  la  sur- 
face  intérieure  de  la  virole  où  les  dilatations  radiales 

45  compensent  les  déformations  de  flexion. 
A  titre  d'exemple,  pour  un  débit  d'eau  global  dans 

l'ensemble  des  canaux  de  Iavirolede400  m3/h,  la  virole 
ayant  une  largeur  de  1  300  mm,  et  avec  un  flux  thermi- 
que  extrait  moyen  de  8  MW/m2,  ce  point  est  calculé  à 

50  560  mm  du  plan  médian  du  cylindre. 
La  position  des  portées  coniques  ainsi  déterminée 

pourra  être  corrigée  pour  tenir  compte  des  autres  efforts 
s'exerçant  sur  la  virole  et  ses  moyens  de  soutien  et  de 
centrage,  et  résultera  alors  d'un  compromis  entre  les 

55  objectifs  suivants  : 

minimisation  des  mouvements  relatifs  entre  flas- 
ques  et  virole,  obtenue  en  situant  ces  portées  au 

5 
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plus  près  de  la  zone  où  la  déformation  de  bombé 
(flexion  de  la  section  radiale)  de  la  virole  compense 
sa  dilatation  radiale, 
minimisation  de  la  déformation  de  la  virole  sous  l'ef- 
fet  des  efforts  axiaux  exercés  sur  celle-ci  par  les 
flasques, 
stabilité  de  la  position  des  flasques  sous  les  efforts 
exercés  en  cours  de  coulée  par  le  produit  coulé  sur 
la  virole  et  retransmis  aux  flasques  via  les  dites  por- 
tées  coniques,  en  jouant  sur  l'angle  de  conicité  pour 
que  la  résultante  des  actions  de  la  virole  sur  les  flas- 
ques  passe  entre  les  zones  26  de  portée  de  chaque 
flasque  sur  le  moyeu  2. 

Dans  l'exemple  représenté  figure  1  ,  chaque  flasque 
56,  comporte,  du  côté  de  plus  grand  diamètre  de  la  par- 
tie  tronconique  51,61,  une  partie  cylindrique  52,  62  qui 
est  située  dans  un  alésage  cylindrique  39,40  réalisé 
dans  la  virole  entre  la  surface  tronconique  34,  35  et  les 
bords  de  la  dite  virole.  Un  jeu  radial,  de  l'ordre  de  0,6  à 
0,8  mm  à  froid  est  ménagé  entre  les  dites  parties  cylin- 
driques  des  flasques  et  les  alésages  correspondants  de 
la  virole,  pour  autoriser  la  réduction,  expliquée  précé- 
demment,  du  diamètre  des  bords  de  la  virole  à  chaud. 

Les  canaux  7,  8  d'alimentation  et  de  retour  de  l'eau 
de  refroidissement  débouchent  à  la  surface  intérieure 
de  la  virole  dans  le  dit  alésage  cylindrique,  où  ils  com- 
muniquent  avec  des  canaux  respectifs  53,  54  réalisés 
dans  les  flasques,  qui  communiquent  eux-mêmes  avec 
des  canaux  principaux  27,  28  aménagés  dans  le  moyeu. 
Des  joints  55  assurent  l'étanchéité  de  ces  canaux  à  l'in- 
terface  entre  la  partie  cylindrique  du  flasque  et  l'alésage 
cylindrique  correspondant  de  la  virole. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  figure 
2,  la  partie  cylindrique  52'  du  flasque  5  et  l'alésage  cy- 
lindrique  correspondant  39'  de  la  virole,  au  niveau  des- 
quels  passent  les  canaux  7,  8,  53,  54,  sont  situés  de 
l'autre  côté  de  la  zone  de  portée  tronconique,  c'est-à- 
dire  du  côté  de  plus  petit  diamètre  de  celle-ci.  Dans  la 
zone  située  entre  la  portée  conique  et  le  bord  de  la  vi- 
role,  celle-ci  comporte  également  un  alésage  cylindri- 
que  dans  lequel  est  logé  une  deuxième  partie  cylindri- 
que  55  du  flasque,  avec  un  jeu  minimal  permettant  la 
déformation  de  la  virole  déjà  expliquée,  ce  jeu  pouvant 
toutefois  être  dans  cette  variante  plus  important. 

Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation,  la  communi- 
cation  des  canaux  respectifs  de  la  virole  et  du  flasque 
au  niveau  d'une  interface  cylindrique  permet  de  faciliter 
les  usinages  correspondants  et  d'assurer  une  meilleure 
étanchéité  au  niveau  de  cet  interface. 

Les  flasques  5,  6  sont  préférentiellement  réalisés 
en  un  matériau  ayant  un  coefficient  de  dilatation  égal  ou 
voisin  de  celui  du  matériau  du  moyeu,  ce  qui  garantit  le 
centrage  des  flasques  sur  le  moyeu,  même  lorsque  ces 
pièces  subissent  des  variations  de  températures  qui, 
même  si  elles  restent  faibles,  sont  en  pratique  inévita- 
bles. 

Par  contre,  la  partie  tronconique  du  flasque  sera 

réalisée,  ou  comportera  une  couche  de  revêtement,  en 
un  matériau  à  faible  coefficient  de  frottement,  pour  faci- 
liter  son  glissement  contre  la  surface  tronconique  de  la 
virole,  lors  des  micro-déplacements  pouvant  malgré 

s  tout  survenir  entre  ces  surfaces. 

Revendications 

10  1.  Cylindre  de  coulée  pour  une  installation  de  coulée 
continue  des  métaux  sur  un  ou  entre  deux  tels  cy- 
lindres,  ce  cylindre  comportant  un  moyeu  (2)  et  une 
virole  (3)  disposés  coaxialement,  et  deux  flasques 
(5,  6)  de  support  et  de  centrage  radial  de  la  virole 

15  sur  le  moyeu, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  flasque  com- 

porte  une  partie  tronconique  (51,  61)  qui  coopère 
avec  une  surface  tronconique  (34,  35)  correspon- 
dante  de  l'alésage  de  la  virole,  la  dite  surface  tron- 

20  conique  étant  située  dans  une  zone  (A)  où  les  va- 
riations  de  diamètre  interne  de  la  virole  dues  aux 
déformations  de  dilatation  sont  sensiblement  nul- 
les. 

25  2.  Cylindre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  cylindre  comporte  des  moyens  élastiques 
(71,  74)  de  rapprochement  des  deux  flasques  l'un 
vers  l'autre. 

30  3.  Cylindre  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  (24,  33)  de  butée  axiale 
de  la  virole  sur  le  moyeu,  situés  dans  un  plan  sen- 
siblement  axialement  médian  du  cylindre,  et  des 
moyens  de  pression  (80,  81)  pour  exercer  un  effort 

35  axial  sur  les  dits  moyens  de  butée. 

4.  Cylindre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  surface  interne  de  la  virole  comporte,  au 
moins  un  alésage  cylindrique  (39,  40,  39')  adjacent 

40  et  coaxial  à  chaque  surface  tronconique  (34,  35), 
chaque  flasque  (5,  6)  comporte  une  partie  cylindri- 
que  (52,  62,  62')  placée  dans  cet  alésage,  et  des 
canaux  (7,  8;  53,  54)  d'alimentation  en  fluide  de  re- 
froidissement  de  la  virole  sont  réalisés  dans  le  flas- 

hs  que  et  dans  la  virole  au  niveau  de  la  dite  partie  cy- 
lindrique. 

5.  Cylindre  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  dit  alésage  cylindrique  (39,  40)  est  réalisé 

50  entre  la  surface  tronconique  (34,  35)  et  le  bord  de 
la  virole. 

6.  Cylindre  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  dit  alésage  cylindrique  (39')  est  réalisé  vers 

55  le  milieu  du  cylindre  par  rapport  à  la  surface  tron- 
conique  (34). 

7.  Cylindre  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 

6 



11  EP  0  792  706  A1  12 

que  des  alésages  cylindriques  et  des  parties  cylin- 
driques  correspondantes  des  flasques  sont  réalisés 
de  part  et  d'autre  de  chaque  partie  conique. 

8.  Cylindre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  s 
que  la  virole  (3)  comporte  deux  couches  (37,  38) 
coaxiales  en  matériaux  différents. 

9.  Cylindre  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
que  des  canaux  de  refroidissement  (32)  sont  réali-  10 
sés  dans  une  couche  externe  (37)  de  la  virole. 

10.  Cylindre  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  chaque  flasque  (5,  6)  est  réalisé  essentielle- 
ment  en  un  matériau  ayant  un  coefficient  de  dilata-  15 
tion  sensiblement  égal  à  celui  du  matériau  du 
moyeu  (2). 

11.  Cylindre  selon  l'une  des  revendications  1  ou  10,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  tronconique  (51  ,  61  )  de  20 
chaque  flasque  est  constituée,  au  moins  en  surfa- 
ce,  d'un  matériau  favorisant  le  glissement. 
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